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830201208

Code FINESS

RESIDENCE AUTONOMIE  LA RESPELIDO

Budget Principal 05601

Exercice 2023

Détermination et affectation du résultat

Résultat comptable de l'exercice (=classe 7 - classe 6)

Reprise des résultats des exercices antérieurs

Reprise sur la réserve des compensation des déficits

Reprise sur les excédents affectés à la compensation

des charges d'amortissement

Mouvements débiteurs ou créditeurs (- ou +) de l'exercice

comptes 116 : dépenses non-opposables aux tiers

financeurs

RESULTAT A AFFECTER 

soit F = A + B + C + D + E

Dépenses refusées en application de l'article R.314-52 du CASF

soit A

soit B

soit C

soit D

soit E

N° Compte Compte

Amortissements comptables excédentaires différés

Montant Retenu par

l'autorité de tarification
Montant proposé

1161

120 ou 129 (1) 

ou 12 (2) 

10686(3)

10687

1162(1)

1163(4)

1168(1)

Résultat administratif ou corrigé

Affectation du résultat administratif

Réserve des plus values nettes1064(2)

10682 Excédents affectés à l'investissement

10685
Excédents affectés à la couverture du besoin en fonds de

roulement (Réserve de trésorerie)

10686 Compensation des déficits d'exploitation

10687 Compensation des charges d'amortissement

Réserves

11510(1) ou 110 Excédents affectés à la réduction des charges d 'exploitation

11511(1) ou 111 Excédents affectés au financement des mesures d 'exploitation

11519(1) ou 119 Report à nouveau déficitaire

114 ou 119 (5) Report à nouveau déficitaire

(1) ESSMS privés uniquement (2) ESSMS publics

(3) Après reprise sur le compte 10687 et mouvements de l'exercice au compte 116 ci-après

(4) Et provisions pour congés à payer et charges sociales et fiscales afférentes relevant de l 'article R. 314-26 du CASF (9°) pour les ESSMS publics.

(5) Compte 114 pour les ESSMS publics. Compte 114 dans les ESSMS privés, dans l'attente de la décision du juge de la tarification, puis 119 (en gestion non 

contrôlée) après décision du juge de la tarification ou en cas de non saisie du juge de la tarification.

Report à nouveau

 45 091,00 €  0,00 €

 0,00 €  0,00 €

 0,00 €  0,00 €

 17 220,20 €  0,00 €

27 870,80 €

Excédent

Déficit

 0,00 €

 0.00 €  0.00 €

 0.00 €  0.00 €

 0.00 €  0.00 €

 0.00 €  0.00 €

 0.00 €  0.00 €

 17 220.20 €  0.00 €

 0.00 €  0.00 €

 0.00 €  0.00 €

 0.00 €

Dépenses pour congés payés

Autres droits acquis par les salariés non provisionnés en

application du 3° de l'article R.314-45

Autres dépenses non opposables aux tiers financeurs

 0.00 €  0.00 €

11519(1) ou 119

11511(1) ou 111

11510(1) ou 110

Report à nouveau déficitaire

Excédents affectés au financement des mesures d 'exploitation

Excédents affectés à la réduction des charges d 'exploitation  0,00 €

 0,00 €

 0,00 €

 0,00 €

 0,00 €

 0,00 €

Compensation des déficits d'exploitation

Compensation des charges d’amortissement

10683(1) Excédents affectés à l’investissement d 'un CPOM

 1


